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SEANCE DU 14 NOVEMBRE 2007
PRESENTS:  MM. Eric THIEBAUT, Bourgmestre;
Yvane  BOUCART, Norma DI LEONE, Daniel WAILLIEZ, Fabrice FRANCOIS, Echevins;
André ROUCOU, Christian BERIOT, Eric THOMAS,

Jacques LERMUSIAUX,  Stéphanie DEBEAUMONT,  Jean-Louis LETOT, Myriam BOUTIQUE, Caroline HORGNIES, Christian GODRIE, Jean-Marc WALRANT, Yuksel  ELMAS, Eric DAMIEN, Conseillers Communaux;
             Jeanny LOTH, Secrétaire Communal.

Objet : Redevance  pour des recherches généalogiques dans les registres de l’Etat Civil.


LE CONSEIL COMMUNAL, réuni en séance publique,

Vu la première partie du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et notamment l’article L1122-30;
Vu l’article 45 du code civil qui ne permet pas à des particuliers de prendre connaissance des registres de l’Etat Civil et qui n’autorise que la délivrance d’extraits et, si certaines conditions sont remplies, de copies d’actes;

Vu la loi du 21 mars 1969 modifiant l’article 45 du code civil limitant la publicité des registres de l’Etat Civil;

Vu l’article 3 de la loi sur les archives du 24 janvier 1995 qui stipule que seules les pièces déposées aux archives de l’Etat et datant de plus de 100 ans sont publiques;

Considérant que le respect de la vie privée et la discrétion qu’il implique en matière de filiation est d’ailleurs un des droits fondamentaux garantis par la convention européenne des droits de l’homme (art.8);

Considérant qu’il est souhaitable d’écarter la possibilité de consultation directe des registres de l’Etat Civil par des particuliers, en raison du soin tout particulier à apporter à leur conservation compte tenu des actes authentiques qu’ils contiennent;

Vu l’article 8, 13° du code des droits de timbre;

Sur proposition du Collège Communal;

DECIDE : à l’unanimité
Article 1

Il est établi, pour les exercices 2008-2009-2010-2011 et 2012, une redevance pour des recherches généalogiques dans les registres de l’Etat Civil.

Article 2

La redevance est due par la personne physique ou morale qui demande les renseignements.

Article 3

Le montant est fixé à 10 euros par heure de travail entamée.

Article 4

Un acompte de 10 euros est déposé lors de la demande. 

Article 5

Toute recherche de cent ans ou plus devra faire l’objet d’une décision du Collège Communal. Les recherches portant sur des renseignements de moins de cent ans seront effectuées par les soins des services communaux :

a) Sur base de l’autorisation délivrée par le Président du Tribunal de Première Instance;

b) En fonction de la disponibilité du service;

c) Dans les mêmes conditions de paiement que celles mentionnée à l’art. 3.

Article 6

La redevance est payable, au préalable, entre les mains du Receveur qui en délivrera quittance.
Article 7

A défaut de paiement à l’amiable, le recouvrement de la redevance sera effectué par voie civile.

Article 8
Le présent règlement sera soumis à l’approbation du Collège du Conseil Provincial du Hainaut.
PAR LE CONSEIL
Le Secrétaire,






Le Président,

LOTH J.







THIEBAUT E.

Pour extrait conforme délivré à Hensies, 
Le Secrétaire Communal,





Le Bourgmestre,

LOTH J.







THIEBAUT E.

